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 CONTEXTE DE CE DOCUMENT 
 

Ce document décrit les étapes à suivre lorsqu’un élève quitte un établissement au cours du premier trimestre et 

précise les actions à mener au deuxième trimestre par le gestionnaire en SAB. 

Lorsque d’un élève quitte un établissement au cours du deuxième trimestre, les actions à mener sont les mêmes : il 

faudra les réaliser au troisième trimestre.  
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Rappel : Il est fortement recommandé de ne pas retirer la division de l’élève sortant. Ce mode opératoire a des conséquences 
bloquantes dans DI@MAN : le versement des bourses des élèves concernés est bloqué car ils disparaissent de la liste des boursiers 
à payer 
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CAS 1 : L’élève n’est pas boursier dans son établissement d’origine (dossier avec 

bourse refusée) 
Dans ce cas, le gestionnaire en SAB n’a rien à faire. En effet si l’élève a un droit à bourse refusé dans son établissement 

d’origine, la situation sera identique dans son établissement d’accueil. 

 

CAS 2 : L’élève est boursier dans son établissement d’origine (dossier avec bourse 

acceptée) 
D’après la réglementation, « pour les bourses de lycée, le transfert de la bourse est effectif à la date à laquelle l’élève 

change d’établissement. Ainsi, la bourse est versée par l’établissement d’origine à compter du début du trimestre 

et jusqu’à la date de sortie de l’élève de l’établissement, au prorata du nombre de jours passés par l’élève dans cet 

établissement durant le trimestre considéré. L’établissement d’accueil prend en charge le versement de la bourse 

pour l’élève à compter de sa date d’entrée dans cet établissement et jusqu’à la fin du trimestre, au prorata du 

nombre de jours passés dans l’établissement durant le trimestre considéré. » 

La bourse doit donc être versée au prorata de la présence de l’élève dans l’établissement. 

La prime d’internat doit être versée selon les mêmes modalités et être attribuée dans l’établissement d’accueil si 

l’élève a toujours la qualité d’interne. 

La bourse au mérite, si elle a été attribuée dans l’établissement d’origine, doit être également attribuée dans 

l’établissement d’accueil si la formation de l’élève dans son nouvel établissement lui en donne le droit. Elle doit être 

versée selon les mêmes modalités que la bourse nationale de lycée. 

La prime de reprise d’études doit également être attribuée dans l’établissement d’accueil et versée selon les mêmes 

modalités. 

Quant à la prime d’équipement, elle ne peut être versée qu’en une fois au 1er trimestre de la bourse, sauf si l’élève 

quitte sa scolarité avant la fin du mois de septembre. Il n’est donc pas possible de mettre des jours retenus sur cette 

dernière. Si l’élève est éligible à la prime d’équipement dans son établissement d’accueil, elle pourra lui être versée 

au T2 à condition qu’il n’ait jamais touché cette prime au préalable dans sa scolarité. 

 

Cas d’un élève qui est sorti de l’établissement pendant le 1er trimestre : L’élève est boursier dans son établissement 

d’origine, la bourse doit lui être payée jusqu’à sa sortie de l’établissement. 

Dans l’établissement d’accueil de l’élève, une nouvelle demande doit être créée pour permettre l’instruction d’un 

nouveau dossier, ce qui permettra d’attribuer à nouveau la bourse et les primes le cas échéant. 

Dans les 2 établissements, des jours retenus doivent être saisis pour refléter la présence de l’élève dans 

l’établissement. 

Pour permettre cela, le gestionnaire en SAB doit saisir des jours retenus sur l’élève sortant et réinstruire le dossier 

dans l’établissement d’origine, ce qui abandonnera la demande initiale dans cet établissement.  
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Si l’établissement d’origine n’a pas saisi des jours retenus, l’établissement d’accueil doit saisir 90 jours pour que la 

bourse ne soit pas payée 2 fois. 

 

ATTENTION : Pour réaliser toutes ces étapes, le gestionnaire en SAB devra faire attention à l’établissement 

sélectionné dans les filtres. 

Les étapes sont décrites dans les paragraphes qui suivent :  

 

Dans l’établissement d’origine 

Gestion de l’élève dans le trimestre de sortie de l’élève (à effectuer avant le changement de trimestre dans 

DI@MAN)   

1) Saisir des jours retenus correspondant à la présence de l’élève  

La saisie des jours retenus s’effectue en cliquant sur le bouton Gérer les jours retenus depuis l’onglet « Dossier de 

bourse » / « Instruction du dossier » en ayant filtré sur l’établissement d’origine. 

Point d’attention : la saisie des jours retenus est possible uniquement pendant le trimestre de sortie de l’élève de 

l’établissement. Elle peut être réalisée dans DI@MAN par le gestionnaire en SAB et en établissement. 

 

La saisie est possible sur le trimestre en cours et le(s) trimestre(s) passés. 
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Après le changement de trimestre dans DI@MAN 

2) Noter les informations du dossier (RFR, nombre d’enfants à charge, procuration) 

Dans le même onglet, la page du dossier permet de noter les informations du demandeur, le RFR, le nombre d’enfants 

à charge et les informations sur la procuration si l’élève est dans un établissement privé. 

Le message en haut de l’écran permet de visualiser que l’élève n’est plus scolarisé dans l’établissement. 

On note également les primes éventuelles de l’élève pour qu’elles puissent lui être attribuées dans son nouvel 

établissement (bourse au mérite, prime de reprise d’études, voire la prime à l’internat si l’élève a la qualité d’interne 

dans son établissement d’accueil). 
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3) Réinstruire le dossier dans l’établissement d’origine afin de supprimer le dossier ainsi que la bourse et 

abandonner la demande 

Le bouton Réinstruire le dossier permet de supprimer la bourse et d’abandonner la demande. 

 

Une pop-up de validation s’affiche :  

 

ATTENTION : Dans le cas d’une fratrie (élèves avec les mêmes responsables, scolarisés dans le même établissement 

et éligibles au même type de bourse), les autres élèves de la fratrie sont proposés. Il ne faut pas les sélectionner 

s’ils n’ont pas quitté l’établissement. Par défaut seul l’élève depuis lequel on réinstruit le dossier est sélectionné.  

Pour valider la réinstruction, il faut cliquer sur Valider.  

Il ne faut pas saisir de nouvelle demande (papier) pour l’élève dans l’établissement d’origine. 

 

Dans l’établissement d’accueil 

Le gestionnaire en SAB doit saisir une demande papier dans l’établissement d’accueil avec le même demandeur que 

dans l’établissement d’origine, la passer à complète puis instruire le dossier sur la base des informations fiscales notées 

depuis le dossier de l’élève dans son établissement d’origine afin de lui attribuer la bourse. Enfin il devra saisir des 

jours retenus sur le 1er trimestre, correspondant au temps de présence dans l’établissement de l’élève. Si aucun jour 

retenu n’avait été saisi dans l’établissement d’origine, il faut saisir 90 jours retenus dans l’établissement d’accueil afin 

d’éviter le double versement de la bourse à l’élève pour un trimestre. 
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4) Saisir une demande papier sans numéro fiscal avec le même demandeur dans l’établissement d’origine 

Dans l’onglet « Demande de bourse » / « Saisie / suppression des demandes papiers » : 

Il faut filtrer sur l’établissement d’accueil, sélectionner l’élève et cliquer sur le bouton Gérer les demandes. 

 

La demande doit avoir les caractéristiques suivantes :  

 Même demandeur que celui de l’établissement d’origine ; 

 Pas de numéro fiscal. 

Afin de valider cette étape, il faut cliquer sur le bouton Poursuivre 

 

La demande peut ensuite être enregistrée. 

 

 

5) Passer la demande à complète sans demander de justificatif 

Afin de poursuivre la gestion de la demande, il faut cliquer sur Gérer la demande avant de la passer à « complète » 

pour permettre l’instruction du dossier. 

Ne pas saisir de numéro fiscal 
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Pour passer la demande à « complète », il faut cliquer sur Modifier puis sélectionner l’état « Demande complète ». 
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Il est possible de rajouter un commentaire dans le champs observations si le gestionnaire le souhaite. 

Il faut ensuite réaliser l’instruction du dossier en cliquant sur Valider et instruire  

 

 

 

6) Instruire manuellement le dossier à partir des informations transmises par l’établissement d’origine 

Il faut saisir manuellement le RFR et le nombre d’enfants à charge. Il est également possible de mettre une observation 

à cette étape. 

 

Il faut alors Poursuivre l’instruction. 
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Le droit à bourse est calculé et l’attribution de bourse est validée en cliquant sur Attribuer la bourse. 

Il faut également renseigner de manière identique à l’établissement d’origine les informations de procuration ou le 

RIB du demandeur (uniquement pour les établissements privés). 

 

Une pop-up s’affiche. Il faut saisir comme date d’effet de la bourse le date d’entrée de l’élève dans son établissement 

puis cliquer sur le bouton Attribuer la bourse. 

 

7) Saisir des jours retenus sur le 1er trimestre  

1er cas : Des jours retenus ont été saisis dans l’établissement d’origine 

La bourse de l’élève a été payé au prorata de sa présence au 1er trimestre dans son établissement d’origine ; 

l’établissement d’accueil doit faire de même. Pour cela, des jours retenus doivent être saisis au prorata de la présence 

de l’élève dans son établissement d’accueil. 

2nd cas : Aucun jour de retenu n’a été saisi dans l’établissement d’origine 

Puisque la bourse de l’élève a déjà été payée pour le 1er trimestre par l’établissement d’origine, 90 jours retenus 

doivent être saisis sur cette période pour éviter le double versement de la bourse pour l’élève pour le 1er trimestre. 

 

Pour cela, il faut cliquer sur Gérer les jours retenus. 
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Une pop-up s’affiche dans laquelle il faut saisir le nombre de jours retenus requis sur le 1er trimestre, puis cliquer sur 

le bouton Valider. 

Les jours retenus doivent être également saisis sur les primes éventuelles.  

 

 

 

8) Faire un rappel sur le 1er trimestre 

Si le nombre de jours retenus sur le 1er trimestre est inférieur à 90 jours, il faut faire un rappel dans l’établissement 

d’accueil pour que l’élève perçoive ces jours manquant sur le 1er trimestre.  

 

9) Imprimer la notification d’attribution 

Le bouton Notifier permet d’imprimer la notification d’attribution. 
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La notification doit être éditée au format pdf et conservée par le SAB. 
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CAS 3 : L’élève n’a pas de dossier dans son établissement d’origine 
Dans ce cas, il faut uniquement instruire le dossier de bourse de l’élève et lui attribuer la bourse dans son 

établissement d’accueil : ce dernier lui versera intégralement la bourse. 

 

CAS 3A : L’élève n’a pas de demande en cours dans son établissement d’origine 
Le gestionnaire en SAB gère entièrement la demande de bourse dans l’établissement d’accueil. 

Dans l’établissement d’accueil 

Une demande papier doit être saisie dans l’onglet « Demande de bourse » / « Saisie / Suppression des demandes 

papier » en filtrant sur l’établissement d’accueil.  

La demande doit être passée complète dans l’onglet « Demande de bourse » / « Gérer les demandes » toujours en 

filtrant sur l’établissement d’accueil, puis le dossier doit être instruit. 

Lorsqu’une bourse a été attribuée, le gestionnaire en SAB doit créer un rappel afin que l’établissement d’accueil puisse 

régulariser la bourse de l’élève et que cette dernière lui soit également versée pour le 1er trimestre. 

 

CAS 3B : L’élève a une demande en cours dans son établissement d’origine 
 

1) Si l’élève était externe dans son établissement d’origine, la demande doit être abandonnée, quel que soit son 

état, puis une demande doit être créée dans son nouvel établissement au 2e trimestre afin que l’éligibilité à 

la bourse soit étudiée et la bourse payée en cas d’attribution. 

 

2) Si l’élève était interne ou demi-pensionnaire dans l’établissement d’origine, l’éligibilité à la bourse doit être 

étudiée dans l’établissement d’origine et la bourse payée pour le 1er trimestre en cas d’attribution au prorata 

de la présence de l’élève dans chaque établissement :  

 

 

Dans l’établissement d’origine :  

o Rescolariser l’élève,  

o Dans le menu Gestion des demandes, traiter les justificatifs si nécessaires et la valider complète, 

o Instruire le dossier : attribuer la bourse le cas échéant,  

o Payer l’élève via un rappel dans le menu Liquidation / rappels.  

 

Les étapes à suivre sont ensuite les mêmes que dans le cas 2 : 

 Réinstruire le dossier dans l’établissement d’origine et abandonner la demande,  

 Créer une demande dans l’établissement d’accueil et attribuer de la bourse, 

 Saisir des jours retenus sur le 1er trimestre dans l’établissement d’accueil si l’élève a été payé de son T1 par 

l’établissement d’origine. Il ne faut donc pas saisir des jours retenus si l’élève était externe dans son 

établissement d’origine. 
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Cas particulier d’un changement d’établissement au 3ème trimestre 
Dans le cas d’un changement d’établissement pendant le 3ème trimestre, toutes les opérations doivent être réalisées 

sur ce trimestre. Aucun rattrapage ne sera possible. 

Dans le cas où l’établissement d’origine est un EPLE, les étapes à suivre au 3ème trimestre sont les suivantes afin de 

conserver une trace des montant des bourses dues : 

 Saisir des jours retenus sur le 3ème trimestre en fonction de la présence de l’élève ; 

 Editer et conserver la liste des boursiers à payer pour cet établissement afin de garder une preuve du montant 

de bourse versée à l’élève sortant. Cette édition est disponible en format pdf et csv ce qui permet de filtrer 

sur les élèves sortant ; 

 Payer la bourse de l’élève dans son établissement d’origine ; 

 Réinstruire le dossier de l’élève afin de supprimer ce dernier et d’abandonner sa demande. 

ATTENTION : L’élève n’est désormais plus visible sur la liste des boursiers à payer au 3ème trimestre et le montant de 

sa bourse ainsi que de ses primes éventuelles ne sera pas pris en compte dans l’état récapitulatif trimestriel. Le 

gestionnaire en SAB devra ajouter le montant conservé sur la liste des boursiers à payer au montant total présent sur 

l’état récapitulatif trimestriel pour l’établissement. 

Le gestionnaire en SAB pourra alors saisir une demande papier pour l’élève dans son nouvel établissement et instruire 

son dossier en saisissant des jours retenus.  

L’élève sera présent dans la liste des boursiers à payer au 3ème trimestre de son établissement d’accueil. De plus : 

 Si l’établissement d’accueil est un EPLE, sa bourse sera prise en compte dans l’état récapitulatif trimestriel ;  

 Si l’établissement d’accueil est hors EPLE, l’élève sera éligible à une liquidation sur le 3ème trimestre. 

  

  

Dans le cas où l’établissement d’origine est hors EPLE, le gestionnaire en SAB devra valider une liquidation pour cet 

élève et la mettre en paiement si l’élève n’est pas procuré avant de réinstruire le dossier et de saisir une nouvelle 

demande dans l’établissement d’accueil. 


